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De quoi l’autorité se soutient-elle ? 
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On suppose d’emblée qu’hors du pacte symbolique, il n’est pas d’autorité 

qui tienne. Or, le rafiot du père a pris l’eau. Lourdement. On le constate tous 

les jours, en tous lieux, et toute tentative d’y recourir prend les formes les 

plus violentes - au mieux, elle est sans effet sur les sujets. Nous dirons 

pourquoi. Nous supposions, avec Freud, que l’autorité du médecin et plus 

précisément, celle du psychanalyste, était garante d’une mise sous 

transfert rendant possible ce qui institue la cure elle-même : l'association 

libre, propre à mener le sujet sur les voies de la régression de son 

symptôme. A-t-on seulement mesuré que ce qui supposait cette autorité se 

dénude aujourd’hui et que c’est avec ça que le psychanalyste opère ? 
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